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ARRËTI: PORTANT ORGANISATION DES ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS 
DES USAGÈRES ET USAGERS AU CONSEIL DE L'UFR D'INGÉNIERIE 

DE LA FACULTÉ DES SCIENCES ET INGENIERIE DE SORBONNE UNIVERSITÉ 

SCRUTIN DU 24 MARS 2026 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE DE LA FACULTÉ DES SCIENCES ET INGÉNIERIE 

- Vu le code de l'éducation, et notamment ses articles L. 713-1, L. 713-9 et D. 719-4 et suivants ;
- Vu les statuts de Sorbonne Université ;
- Vu les statuts de la faculté des Sciences et Ingénierie ;
- Vu les statuts de l'UFR d'ingénierie ;
- Vu l'arrêté portant délégation de signature en date du 16 décembre 2025 de la présidente de Sorbonne Université à

l'attention de Catherine HOCQUINGHEN en sa qualité de directrice générale adjointe de la faculté des Sciences et
Ingénierie de Sorbonne Université, et notamment son article 1 er ;

- Vu l'avis favorable du comité électoral consultatif en date du 13 février 2026,

ARRÊTE: 

Article 1 : Date et lieu du scrutin/ bureau de vote 

d'un président ou d'une présidente ; 
d'un ou d'une secrétaire ; 

Les élections des représentantes et représentants des usagères et usagers au conseil de l'UFR d'ingénierie auront 
lieu: 

LE MARDI 24 MARS 2026 
de 9h00 à 17.h00 

Tour 55 - couloir 55/65 - 2ime étag• 
Salle des conseils (Sa0e 2�1) 
Campus Pierre et Marle Curie 

4 place Jussieu 
75252 Paris Cedex 05 

Il sera constitué un bureau de vote composé 

d'au moins deux assesseures ou assesseurs. 

Chaque liste de candidates et candidats pourra ainsi proposer un assesseur ou une assesseure et un assesseur 
suppléant ou une assesseure suppléante parmi les électeurs et électrices du collège concerné, pendant le délai de 
dépôt des candidatures du 20 février au 10 mars 2026 à 12h00, par envoi d'un courrier électronique à l'adresse 
suivante : carole.le nillon@sorbonne-universite.fr, copie catherine.moreau meyer@sorbonne-universite.fr. 

Un arrêté fixera ensuite la composition du bureau de vote. 

Article 2 : Sièges à pourvoir et durée de mandat

• Collège U des usagères et usagers : 6 sièges de titulaires et 6 sièges de suppléantes et suppléants

Les représentantes et représentants des usagères et usagers sont élus pour un mandat de deux ans. 
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Le contenu des professions de foi est libre dans la mesure où celles-ci ne contiennent aucun abus de propagande 
(utilisation de termes injurieux, menace contre l'ordre public etc.) de nature à fausser la sincérité du scrutin. 

Les professions de foi seront publiées avec la liste de candidates et candidats associée. 

Article 12 : Campagne électorale

La campagne électorale sera ouverte le 20 février 2026 à 9h00 et prendra fin le jour du scrutin, soit le 
24 mars 2026 à 17h00. 

L'UFR d'ingénierie assure une stricte égalité entre les listes de candidates et candidats concernant les moyens 
de propagande accordés aux listes de candidates et candidats. 

Pendant le scrutin, la propagande est autorisée, à l'exception du bureau de vote mentionné à l'article 1 du présent 
arrêté. 

En cas de pression exercée sur un électeur ou une électrice de nature à altérer la sincérité du scrutin ou de menace 
de la sécurité ou l'ordre public, la présidente de Sorbonne Université peut user de son pouvoir de police pour limiter 
ou interdire l'accès à l'université aux personnes contrevenantes sans préjudice de poursuites ultérieures. 

Article 13 : Modalités de vote 

Chaque électeur et électrice ne peut voter qu'après présentation de la carte étudiante de l'année universitaire en 
cours ou, à défaut, d'une pièce d'identité (carte d'identité, passeport, permis de conduire, titre de séjour, carte 
vitale avec photo) accompagnée d'un certificat de scolarité. 

A défaut, le vote sera refusé. 

Le vote est secret. Le passage par l'isoloir est obligatoire. 

Chaque électeur et électrice met dans l'urne son bulletin de vote préalablement introduit dans une enveloppe. 

Chaque électeur et électrice ne peut voter que pour une liste, sans radiation ni adjonction de noms et sans 
modification de l'ordre de présentation de la liste, sous peine de nullité du bulletin. 

Le vote de chaque électeur et électrice est constaté par sa signature, ou celle de son mandataire, apposée sur la liste 
d'émargement en face de son nom. 

Article 14: Vote par procuration 

Les électeurs et électrices qui ne peuvent voter personnellement ont la possibilité d'exercer leur droit de vote par 
l'intermédiaire d'un mandataire, en lui donnant procuration nominative pour voter en leur lieu et place. 

Le vote par procuration s'effectue au moyen du formulaire en annexe 6 du présent arrêté, qui devra être complété et 
adressé au plus tard la veille du scrutin à l'adresse électronique suivante : carole.le nfllon@sorbonne-universite.fr 
copie catherine.moreau meyer@sorbonne-universite.fr. 

La personne mandante devra justifier de son identité en scannant ou photographiant toute pièce d'identité 
justificative. 

La personne mandataire doit être inscrite sur la même liste électorale que la personne mandante. 

Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations. 

Le vote par correspondance n'est pas autorisé. 
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Article 15 : Dépouillement 

Le dépouillement est public. 

Le dépouillement aura lieu le mardi 24 mars 2026 dès 17h00, dans le bureau de vote mentionné à l'article 1 
du présent arrêté. 

Le bureau de vote désigne un nombre de scrutateurs et scrutatrices qui doit être au moins égal à trois. Si plusieurs 
listes sont en présence, il leur est permis de désigner respectivement des scrutateurs et scrutatrices. 

Sont considérés comme nuls 

- Les bulletins blancs
- Les bulletins dans lesquels les votantes et votants se sont fait reconnaître ;
- Les bulletins trouvés dans l'urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires;
- Les bulletins écrits sur papier d'une couleur différente de celle qui a été retenue pour l'élection
- Les bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance
- Les bulletins comprenant des noms de personnes n'ayant pas fait acte de candidature
- Les bulletins comportant une radiation ou une adjonction de nom ou une modification de l'ordre de présentation des
candidats.

Si une enveloppe contient plusieurs bulletins, le vote est nul dès lors que les bulletins comportent des noms différents. 
Les bulletins multiples ne comptent que pour un seul dès lors qu'ils désignent la même liste de candidates et 
candidats. 

Article 16: Décompte des suffrages 

Le nombre de voix attribuées à chaque liste est égal au nombre de bulletins non nuls qu'elle a recueillis. 

Le nombre de suffrages exprimés dans un collège est égal au total des voix recueillies par l'ensemble des listes de ce 
collège, décompte fait des votes blancs et nuls. 

Article 17: Attribution des sièges 

Les sièges sont attribués aux candidates et candidats d'après l'ordre de présentation de la liste. 

La répartition des sièges a lieu sur la base du quotient électoral. Le quotient électoral est égal au nombre total de 
suffrages exprimés divisé par le nombre de sièges à pourvoir. 

Il est attribué à chaque liste autant de sièges que le nombre de ses suffrages contient de fois le quotient électoral. Les 
sièges non répartis par l'application des dispositions précédentes sont attribués successivement aux listes qui ont le 
plus fort reste. 

Chaque liste a droit à autant de sièges de membres titulaires que le nombre de ses suffrages contient de fois le 
quotient électoral. Un suppléant ou une suppléante est également élu pour chaque membre titulaire obtenu. 

Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus 
grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué à la ou au plus jeune des candidates et 
candidats susceptibles d'être proclamés élus. 

Article 18 : Modalités de recours 

La commission de contrôle des opérations électorales exerce les attributions prévues par les articles D.719-8 et 
D.719-18 du code de l'éducation.
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